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Pourquoi ne mettons-nous pas de l'ordre à la Chambre et ne
faisons-nous pas les choses mieux et différemment? Des change-
ments s'imposent. Alors que les libéraux se vantent politique-
ment de resserrer les cordons de la bourse, à ce qu'ils disent, je
suppose, ils essaient en réalité d'augmenter le nombre de sièges à
la Chambre des communes, ce qui coûtera très cher.

Les compressions dont nous parlons n'auront pas d'incidence
sur les gens dans les tours d'ivoire. En fait, avec le projet de loi
C-68, la tour d'ivoire continue d'embaucher. La tour d'ivoire est
le gouvernement. Le Cabinet et le premier ministre ont l'occa-
sion de régler les problèmes qui se posent dans notre pays, mais
on recourt encore, comme autrefois, à la discipline de parti.

Il y a un article de journal, aujourd'hui, à propos de ce qui s'est
dit au caucus. Que ce soit vrai ou faux, il contient sûrement une
part de vérité, puisque ces journalistes tiennent d'un des simples
députés les propos que leur a tenus le premier ministre. C'est une
triste affaire, lorsqu'un premier ministre est soupçonné d'avoir
dit aux membres de son caucus que, s'ils ne respectent pas la
position officielle du parti, leur bulletin de présentation ne sera
pas renouvelé. S'ils ne votent pas selon l'esprit de parti, ils ne
reviendront pas à la Chambre, ne pourront plus siéger au sein des
comités et ne pourront plus voyager. On ne parle plus de direc-
tion éclairée, mais de dictature.

Mme Anna Terrana (Vancouver-Est, Lib.): Madame la
Présidente, la comparaison entre le Canada et la Californie est
vraiment inutile. Elle n'est pas pertinente. Le Canada est un pays
beaucoup plus grand, le deuxième plus grand pays du monde,
alors que la Californie est un Etat dont la superficie est plus
petite.

Dans ma circonscription à caractère urbain, je représente
110 000 électeurs dont les besoins varient énormément. Ils veu-
lent que je puisse me faire leur porte-parole. J'imagine que le
député qui vient d'une région rurale a beaucoup plus de mal à
desservir ses électeurs qui vivent si éloignés les uns des autres.
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Je trouve également que mon collègue s'exprime sur un ton
blessant. Nous ne sommes pas ici à ne rien faire. Je travaille très
fort et j'espère qu'il en est de même pour lui. Je sais que la
plupart de mes collègues travaillent très fort. Mis à part les
déplacements que nous devons faire en provenance de l'Ouest,
nous avons énormément de travail à abattre tant ici que dans nos
circonscriptions.

Je suis une simple députée. Je n'occupe aucun poste et je ne
suis pas secrétaire parlementaire. Tout ce que je veux, c'est
représenter efficacement les électeurs de ma circonscription.
J'ai autant voix au chapitre que quiconque. Si les ministres ont
un portefeuille, c'est parce qu'ils ont une mission à accomplir et
qu'ils ont de l'expérience.

J'ai fait beaucoup de bénévolat au cours des 20 dernières
années. J'ai mon intégrité et ma réputation à défendre et je suis
offusquée de me faire dire que je ne fais rien d'autre ici que de
réchauffer mon siège. Je fais beaucoup plus que cela, tout comme
mes collègues.

Initiatives ministérielles

Je voudrais également faire des commentaires au sujet du
projet de loi sur les armes à feu. Dans certaines régions rurales, le
projet de loi n'est pas acceptable, mais la majorité des gens
vivent dans des régions urbaines. J'ai deux grosses boîtes de
lettres en faveur du projet de loi sur les armes à feu dans mon
bureau. Ce sont mes électeurs qui les ont envoyées. J'ai reçu très
peu de lettres contre le projet de loi. J'en ai reçu en faveur de
cette mesure. Nous savons tous que les gens font du bruit
lorsqu'ils sont contre quelque chose, mais les sondages ont
révélé un appui au projet de loi sur les armes à feu.

Je tiens également à rappeler à mon collègue que nous avons
un système démocratique à la Chambre. Je répète que le premier
ministre a malheureusement été mal cité. Il n'a pas dit ce qui a été
rapporté. Ce n'est pas à moi à dire à mon collègue ce qu'il faut
dire. Il y a un caucus et on sait que c'est là que l'on peut discuter
de nos divergences d'opinion et de nos points de vue. Je veux
qu'il soit bien clair le premier ministre n'a jamais tenu pareils
propos. Le premier ministre est une personne très crédible et un
grand leader.

M. Silye: Madame la Présidente, il est regrettable que la
députée se sente offusquée. J'ai dû toucher une corde sensible.
Elle me donne l'impression de se sentir très coupable; c'est
comme si elle essayait de justifier le fait que le travail qu'elle
accomplit en tant que députée est très constructif pour sa circons-
cription.

Je sais que nous travaillons tous fort. Je ne mets pas en doute
son travail. Telle n'est pas la question. La question est de savoir
le genre de résultats qu'elle obtient et ce qu'elle accomplit. Cela
peut être une affaire d'opinion. Elle travaille fort. A quoi? Quel
impact a-t-elle dans sa circonscription? Fait-elle mieux que la
personne qu'elle a remplacée ou se contente-t-elle de faire la
même routine?

Je sais ce que je fais dans ma circonscription. Je sais ce que je
dois faire sur le plan administratif. Je sais que nous avons beau-
coup à faire pour aider les électeurs à résoudre leurs problèmes.
Toutefois, nous sommes ici pour d'autres raisons.

Elle ne peut pas comprendre ce que je veux dire quand je dis
que nous avons librement élu une dictature en face de nous. Elle a
décidé de faire des courbettes et de refuser d'admettre les propos
que le premier ministre a tenus, alors que tous les Canadiens
savent qu'il les a tenus. Tout le monde sait que la discipline de
parti préconisée par quelqu'un qui est en politique depuis 30 ans,
comme le premier ministre, est une habitude dont on ne peut se
défaire. Ils essaient de défendre quelque chose qui n'est pas dans
l'intérêt du pays.

Si elle était à l'écoute de ses électeurs, elle saurait qu'il existe
des divergences d'opinion entre les circonscriptions rurales et
les circonscriptions urbaines. Elle sait fort bien que tous ceux qui
se trouvent ici, même s'ils sont membres du même parti, ne
peuvent pas toujours voter de la même façon.
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Par ailleurs, en toute impartialité, elle devrait être disposée à
débattre d'une question comme celle des votes libres à la Cham-
bre des communes et de la possibilité de voter contre la présumée
discipline de parti. Le gouvernement ne s'interroge même pas
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